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Article 18 : La Présidence du Conseil

1. La Présidence du Conseil, à l'exception de la formation des Affaires générales et de celle des

Affaires étrangères, est assurée à tour de rôle par chaque Etat membre pour une durée de six

mois selon un ordre fixé par le Conseil. Sans préjudice des pouvoirs attribués à la

Commission, la Présidence contribue à assurer la continuité et la cohérence de l'action de

l'Union. Elle oeuvre pour faciliter la cohésion et le consensus au sein du Conseil.

2. Le Conseil européen est présidé par le Chef d'Etat ou de Gouvernement de l'Etat membre qui

exerce la Présidence du Conseil de l'Union pour une période de six mois. Le Président du

Conseil européen préside et anime les travaux du Conseil européen, préparés par le Conseil

des Affaires générales.
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